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L’éolien en mer possède de nombreux avantages (importante production d’électricité, création d’emplois en France, peu 
d’émissions de gaz à effet de serre ). Son développement constitue donc une priorité pour la France.
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 Février 2022 : à Belfort, le Président de la République a annoncé le 10 février 2022 un
objectifs de 50 parcs en service représentant 40 GW installés à 2050

 Mars 2022 : signature du Pacte éolien en mer avec la filière qui prévoit des objectifs de
:
• 20 GW attribués en 2030
• 18 GW en service en 2035
• 40 GW en service en 2050
• 50 % de contenu local dans les projets et 20 000 emplois directs et indirects en 2035

• Aujourd’hui : 7500 ETP dans les EMR en France en 2022 et 1/3 des usines
européennes de pales et de nacelles en France

 Mars 2023 : loi d’accélération de la production des énergies renouvelables (loi
APER) qui a créé une cartographie de l’éolien en mer à horizon 10 ans et 2050, à
intégrer aux documents de planification maritime

 Juin 2023 : travaux sur la stratégie française énergie-climat du Gouvernement :
passage de 40 à 45 GW d’éoliennes en mer installées en 2050.
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11 Cette analyse de contraintes intègre les renforcements de 
réseau envisagés depuis la publication du SDDR 2019 (mis en 
service ou dont la mise en service est prévue avant 2040).
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